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Cercle de Vapango 

'ARRETE No 744-54/AP, du 2:3 juil/et 1954 portallt 
7'éorganisatiol! de l'Etat-civil dun. le C"rcle de Da
pangQ. 

LE GouvERNEUR DE J.A }1'RA:NCli: D~OUTRE-MJ.;;}\. 
OFl"IClEll OE r.:.t LÉGION O'HONrŒUJi.~ 

CoMMISSAIRE DE LA ,R~t;BLIQUE AU ToGO 

Yu le dé-eret du 23 mars 1921 déterminant le3 attributions 
et let pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d6eret du 3 janvier 1946 portant reorgaUtsatlon 
Administrative du territoüe du Togo et création tPassemblées 
nprésentative!J; 

Vu l'arrêté ll~ :m4-54/AP. du 21 /lnil 1954 réorganil5ant Pétat
.chil des personnes de statut local; 

~Sur la propOfiition dll Commandant de Cetele~ 

ARRETE: 

ÂRTlCLE PRE'IIER. Soiit l'réé. dans le Cercle de 
DapallgQ les t."elltr~~5 d~état-ei~iI suivants, (lui entre
l'ont immédiatement CIl fonctionnement : 

10 - Centre de Dapango, ayant pOUl' siège D"l!all" 
li(o, et pour ressort le territoire des villages du· ('""I1

ton de Dapango, 
2° ~ Centre de- Pana, ayant pour siège .Paua. t't 

pOUl' ressort le "tenitoire de. villages du canton de . (Pana. 
Jo - Centre de Nano, ayau t pour siège Nano, t"t 

pour ressort le (errito;n, de., villages du J,anton de 
Nano. 

4" - Centre de Ilidjellga, ayant pour siège Bi
dj""g", et pOUl' ressQI't le territoire des villages du 
.,autou de Ridjenga, 

50 Centre de Korbongou, ayant pour siège Kor. 
hongou, et pour ressort le "territoire des villages "du 
canton de Korbongou. . 

6" - Ceutre de Nakitelldi-EsI, ayant pour siège 
Nakitendi-Est, et pour ressort le territoire des.villages 
du canlon de Nakitendi-Est. 

7~ - Centre de r-iaf1doga; ayant pour siège Nando
ga, et pour ressort le territoire des villages du eanlon 
de r-iandoga. 

TERRITOIRE DU TOGO 655 

H" - Centre de Bombouaka, ayant pour siège BOID~ 
bouaka, et pour ressort le territoire des. villages. du. 
cantOIl de Bombouaka. 

90 - Centre de Timbou. ayant pour siège Timboul 
et pour re..ort le territoire des villages du canton 
de Timbou. 

10<> - Centre de Kautindi, ayant pour siège Kan
tindi, et pour ressort le territoire des villages du 
canton de Kanliudi. 

11" - Cenlre de. Nioukpourma, ayant pour siège 
Nioukpourma. et pour re_rt le tetri~ire des vil
lages du canton du Nioukpourma, 

120 - Ceutre de TamÎ, ayant pour siège Tami; et 
pour, ",,,,'!Or! le territoire des villages du eanton de 
Tanu. 

130 - Centre de POgIIO, ayant pour siège Pognol 
et pour reS50rt le tenitoire des villages du cantou 
de Pogno. 

140 - Ceutre de Borgou, ayant pour siège Borgou,' 
et pour ressort le territoire des villages du canton 
de Borgou. 

15. - Centre de Mandouri, ayant pour siège Man• 
douri, et pour ressort le territoire de. villages du 
cantou de Malldouri, 

16" - Centre de Bogou, ayant pour siège Bogoul 
et pour ressort le territoire des villages du clI1lton 
de Bogou, " 

17" Centre de Nakitindi-Oucst, ayant pour siè
ge Nakitindi-Ouest, et pour ressort le territoire des 
villages du ('auton de r-iakitindi-Ouesl. 

18" - Centre de Biankouri, ayant pour siège Biall~ 
koud, cl pour "cssort le territoire des villages du 
canton de BiankourÎ. . 

190 - Centre de Nallergou, ayant pour siège l\a
Ilergou, et pour ressort le territoire des villages du 
eanton de Nallergou, 

20<> - Centre de Lotogou, ayant pour Siege Loto·: 
gau, et pour ressort le territoire ~es yillages du 
IllUlton de Lot6g0u. 

210 - Centre de Warkambou, ayant pour siège 
;War""mbou, et pour ressort le territoire des ~'iIlages 
du canton de Warkamqou. ~ 

ART, 2, - Toute dispositioll contraire au présen~ 
al'r~té ('st abrogée. 

AUT. ;3, - Le pcéseut arrêté sera ellregistré~ corn'; 
Inuniqué el publié partout où besoin ,sera. 

Lomé, le 23 juillet 1954. 
L, PECO:OUX! 
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